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Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur le
traitement des lymphomes nodulaires. Ce cancer, souvent incurable, est dû à la prolifération des cellules du
tissu lymphoïde dans la rate ou les ganglions. Or, une équipe de chercheurs américains a mis au point un
traitement, à base d'injections d'anticorps radioactifs, qui permet d'obtenir une diminution de 95 % des cellules
cancéreuses, et offre aux patients une rémission d'au moins cinq ans. En conséquence, il lui demande si le
Gouvernement envisage de favoriser et de promouvoir cette thérapie nouvelle auprès des centres hospitaliers
universitaires de France.
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